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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2023 à 18h30

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE, Bernard GUERRERE, Françoise 
CRASSOUS, Yann RAMIREZ, Marie-Jeanne MULLER, Claude VIDAL, Didier MONTIER, René COUSIN, Jean-Philippe 
GARCIA, Béatrice RIERA, Myriam AGUILA, Laure GIMENO, Julien RIBES.
Procurations : M. Thierry CELMA à M. Didier MONTIER, M. Olivier MONROS à M. Yann RAMIREZ, Mme Marie 
CHOLLET à M. Claude VIDAL, Mme Agnès TOMASO à Mme Marie-Jeanne MULLER, Mme Ludivine ALBERT à Mme 
Géraldine ESCANDE, Mme Marie-Josée GOTH à Mme Françoise CRASSOUS, Mme Mylène NAUDIN à Mme Béatrice 
RIERA, M. Julien PUJOL à M. Julien RIBES, Mme Solène PELLE à Mme Myriam AGUILA.
Secrétaire de séance : Mme Françoise CRASSOUS
Début de séance : 18h30
Le quorum est atteint avec 14 présents + 9 procurations.
Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal de la séance précédente du 13 Mars 2023 qui est adopté à 
l'unanimité des présents + 9 procurations.

Le conseil donne son accord à l'unanimité des présents + 9 procurations.

Monsieur le Maire donne lecture de l'ordre du jour de la présente séance et propose de rajouter la question suivante :
16) Acquisition parcelles B n° 426 et n° 427
17) Travaux de requalification et de mise en sécurité de la Rte de Colombiers -  l ère tranche

Le conseil donne son accord à l'unanimité des présents + 9 procurations.

ORDRE DU JOUR

DECISIONS DU MAIRE
Néant

DELIBERATIONS

Un dossier comprenant l'ensemble des documents relatifs aux comptes administratifs 2022 et budgets primitifs 
2023 de la commune et du service enfance jeunesse ainsi qu'une note de présentation brève et synthétique retraçant 
les informations financières essentielles des CA 2022 et BP 2023 est remis à chaque membre du conseil municipal.

I -  Comptes administratifs 2022 ;

a) Service Enfance Jeunesse : D-2023-04-12-01a

Monsieur le Maire présente les dépenses et recettes de fonctionnement réalisées en 2022 pour le 
budget annexe du Service Enfance Jeunesse de la commune en accord avec le compte de gestion réalisé par 
Monsieur Joël HINGRAY, Trésorier de Béziers Municipale pour la période du 01/01 au 31/12/2022 et par 
Monsieur Patrick RICARD, Trésorier de Béziers Municipale pour la période du 01/01 au 28/02/2023.

Il se présente comme suit :
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LIBELLE BP 2022 CA 2022 BP 2023

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 665 720,00 665 019,07 761 310,00
CHARGES A CARACTERE GENERAL 153 965,00 153 940,83 191727,00
Achats et variations de stocks 68 910,00 59 274,05 74 032,00
Achat de prestations de services 12 715,00 7 495,63 13 020,00
Sorties ALSH - 3 300,00 2 913,71 5 600,00
Sortie de fin d'année 640,00 800,00
Fête de l'enfance 500,00 500,00
Spectacle de fin d'année 500,00 1 000,00 950,00
Régie d'avances Servoce Jeunesse 2 500,00 2 068,00
Séjours salle jeunes 2 000,00 2 370,00
Logiciels (paramétrage - formations) 1100,00
Cie des Jeux 500,00
Divers 200,00 513,92 2 600,00
Aquarius théâtre 1 000,00 1 000,00
Ateliers 475,00 200,00
Eau et assainissement 2 360,00 1 741,26 1 950,00
Energie - électricité 11 485,00 8 078,66 9 500,00
Chauffage urbain 3 800,00 3 467,13 4 500,00
Combustibles 6 600,00 7 715,58 9 000,00
Carburants 500,00 - 670,00
Régies avances 500,00 670,00
Conso carburants 500,00 280,00 670,00
Alimentation 7 200,00 8 963,25 9 154,00
Divers alim alsh 2 700,00 3 043,76 3 730,00
Régie d'avances ALSH 1 500,00 2 689,32 1 624,00
Pain cantine 3 000,00 3 230,17 3 800,00
Fournitures d'entretien 750,00 349,97 425,00
Fournitures de petit équipement 500,00 1 265,35 2 250,00
Fournitures d'entretien 1 650,00 1146,80 1 650,00
Fournitures de petit équipement 1 950,00 1 321,10 1 650,00
Fournitures administratives 200,00 200,00
Fournitures administratives 288,00 300,00
Fournitures scolaires 17 000,00 14 808,13 16 593,00
Autres matières et fournitures 1 700,00 2 353,19 2 500,00
Autres charges externes 80 360,00 90 802,78 113 000,00
Contrat de prestation de service 48 500,00 62 173,69 82 000,00
Locations immobilières (régie avances) 2 000,00 1 518,00 1 970,00
Locations mobilières 6 780,00 4 924,42 5 400,00
Imprimantes/Copieurs 5580,00 4 924,42 5 400,00
Séjours 1 200,00
Matériel roulant 1 000,00 1 000,00
Maintenance 4 300,00 6 106,67 4 850,00
Copieurs 2 750,00 3 507,09 3 250,00
Abelium 1 550,00 2 599,58 1 600,00
Primes d'assurances 17 780,00 16 080,00 17 780,00
Personnel 8 230,00 7230,00 8230,00
Flotte autos 2 200,00 2 000,00 2 200,00



Multirisque commune (Bâtiments) 7350,00 6 850,00 7350,00
62 Autres services extérieurs 4 695,00 3 864,00 4 695,00

6226 Honoraires 200,00 200,00
6247 Transports collectifs 1 500,00 869,00 1 500,00
6261 Frais d'affranchissement 120,00 120,00 120,00
6262 Frais de télécommunications 2 875,00 2 875,00 2 875,00

62871 Remb. de frais à la collect. de rattachem 49 320,00 42 825,53 49 895,00
012 CHARGES DE PERSONNEL - FRAIS ASSIM. 502 563,00 502 242,72 561698,00

6215 Personnel affecté par collée, rattach 22 100,00 11 707,21 4 544,00
63 Impôts, Taxes et Versements assimilés 6 878,00 6 792,69 7 974,00

6331 Versement de transport 1 575,00 1 551,00 1 739,00
6332 Cotisations versées au FNAL 338,00 310,13 348,00
6336 Cotisations CNFPT et CDG 4 965,00 4 931,56 5 887,00

64 Charges de personnel 473 585,00 483 742,82 549 180,00
64111 Rémunération principale (Titulaires) 274 700,00 281448,35 286 661,00
64131 Rémunérations autres (Non titulaires) 34 250,00 37 608,42 87 952,00

6415 Prime inflation 1 600,00 1 600,00
64168 Autres emplois d'insertion - CAE 32 050,00 28 967,13 21 332,00

6451 Cotisations à l'URSSAF 48 600,00 50 102,08 64 470,00
6453 Cotisations aux Caisses de Retraites 79 580,00 81 330,83 84 341,00
6454 Cotisations aux ASSEDIC 2 805,00 2 686,01 4 424,00

65 Autres charges de gestion courante 8 692,00 8 694,02 7 385,00
6574 Subventions 8 692,00 8 692,00 7 375,00

Dotations annuelles Ecoles OCCE 6 692,00 6 692,00 5 375,00
Classe à thème 2 000,00 2 000,00 2 000,00

65888 Autres 2,02 10,00
67 Autres charges exceptionnelles 500,00 141,50 500,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 665 720.00 665 019.07 761 310.00
PARTICIPATION COMMUNALE 470 207,00 394 030,47 464 677,00
SOUS TOTAL RECETTES REELLES 195 513.00 270 988.60 296 633.00

013 Atténuations de charges 13 603,00 16 329,39 24 723,00
64 Charges de personnel 13 603,00 16 329,39 24 723,00

6419 Remb. sur rémunér personnels 13 603,00 16 329,39 12 723,00
Remboursements CUI CAE 13 603,00 16 329,39 12 723,00

6459 Rembt sur charges Sté Sle et Prév. 12 000,00
70 Vente de produits fabriqués 181 900,00 254 648,33 271 900,00

7067 Redev. et droits serv. Périscol. 179 900,00 252 035,00 269 300,00
Inscriptions
Participations familles 93 500,00 123 520,86 139 600,00
Prestation CAF 27400,00 68 950,68 69200,00
Contrat CAF enfance Jeunesse 59 000,00 59371,76 60500,00
Conseil Déptal Aide financière/enfant 191,70

70878 Par d'autres redevables 2 000,00 2 613,33 2 600,00
Activité Musique 2 000,00 2 613,33 2 600,00

74 Dotations, Subv. et Participations - - -
Autres attributions et participations - - -

75 Autres produits de gestion courante 10,00 0,88 10,00
77 Produits exceptionnels - 10,00 -

3
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b) Commune: D-2023-04-12-01b

Monsieur le Maire présente les dépenses et recettes de fonctionnement et d'investissement réalisées 
en 2022 pour le budget de la commune en accord avec le compte de gestion réalisé par Monsieur Joël 
HINGRAY, Trésorier de Béziers Municipale pour la période du 01/01 au 31/12/2022 et par Monsieur Patrick 
RICARD, Trésorier de Béziers Municipale pour la période du 01/01 au 28/02/2023.

Il se présente comme suit :

C/ LIBELLE BP 2022 CA 2021 BP 2023

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 215 301,49 2 512 992,02 3 525 658,00

023 Virement à la section d'invest. (Ordre) 802 547,00 XXX 975 906,00
DEPENSES DE L'EXERCICE 2 412 754,49 2 512 992,02 2 549 752,00

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 616 710,00 532 035,09 687 052,00
60 Achats et variations de stocks 308 880,00 253 933,69 363 582,00

6042 Achat de prestations de services 32 000,00 29 099,13 31 550,00
60611 Eau et assainissement 29 000,00 23 339,85 32 012,00
60612 Energie - électricité 129 900,00 93 217,00 165 000,00
60613 Chauffage urbain 3 980,00 4 042,76 16 100,00
60621 Combustibles 8 500,00 7 715,58 12 200,00
60622 Carburants 17 000,00 15 924,66 17 000,00
60623 Alimentation 17 000,00 10 538,75 16 070,00
60624 Produits de traitement (stade) 2 000,00 1 247,54 2 000,00
60631 Fournitures d'entretien 15 000,00 15 013,66 15 800,00
60632 Fournitures de petit équipement 30 000,00 34 007,53 31 300,00
60633 Fournitures de voirie 1 500,00 1 426,38 1 500,00
60636 Vêtements de travail 6 000,00 2 737,88 6 000,00

6064 Fournitures administratives 9 000,00 10 374,63 9 450,00
6068 Autres matières et fournitures 8 000,00 5 248,34 7 600,00

61 Autres charges externes 212 630,00 197 778,82 232 020,00
611 Contrats de prestations de services 21 000,00 20 214,53 29 000,00

6135 Locations mobilières 15 000,00 12 770,48 15 000,00
61521 Terrains 22 500,00 7 444,69 22 500,00

615221
615223

Bâtiments 3 000,00 6 401,10 4 500,00

1 Voiries 1 000,00 160,00 1 000,00
615232 Voies et réseaux 22 500,00 28 958,42 27 500,00

61524 Bois et forêts 2 000,00 - 1 000,00
61551 Matériel roulant 10 000,00 9 417,16 11 700,00
61558 Autres biens mobiliers 1 000,00 205,69 1000,00

6156 Maintenance 33 430,00 30 214,92 34 150,00
6161 Assurances Multirisques 48 000,00 45 347,46 50 460,00
6168 Assurances autres 32 950,00 36 544,37 31 960,00

617

6184

Etudes et recherches
Divers versements à organismes de

formation 2 000,00
6188 Autres frais divers 250,00 100,00 250,00
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62 Autres services extérieurs 78 200,00 62 497,58 81450,00
6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs
6226 Honoraires 12 800,00 5 715,00 12 500,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 1000,00 - 1000,00
6231 Annonces et insertion 1700,00 2 672,36 2 500,00
6232 Fêtes et cérémonies 22 500,00 17 747,74 21100,00
6236 Catalogues et imprimés 4 700,00 3 759,64 4 560,00
6247 Transports collectifs 1 000,00 - 1 000,00
6251 Voyages et déplacements 1000,00 163,30 1 000,00
6257 Réceptions 1 500,00 - 1 500,00
6261 Frais d'affranchissement 5 000,00 5 578,64 5 800,00
6262 Frais de télécommunications 20 000,00 20 410,81 21 520,00

627 Services bancaires et assimilés 2 500,00 3 740,00 5 000,00
6281 Concours divers (cotisations...) 3 500,00 2 710,09 2 970,00

62878 A d'autres organismes - - 1 000,00
6288 Autres services extérieurs 1000,00 -

63 Taxes et impôts 17 000,00 17 825,00 10 000,00
63512 Taxes foncières 17 000,00 17 825,00 10 000,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS
012 ASSIMILES 942 975,00 932 596,22 992 500,00

6218 Autre personnel extérieur - -

63 Impôts, Taxes et Versements assimilés 14 625,00 13 088,40 13 800,00
6331 Versement de transport 2 775,00 2 725,17 2 920,00
6332 Cotisations versées au FNAL 550,00 540,58 580,00
6333 Participation employeurs formation prof. 2 000,00 530,00
6336 Cotisations CNFPT et CDG 9 300,00 9 292,65 10 300,00

64 Charges de personnel et frais assimilés 928 350,00 919 507,82 978 700,00
64111 Rémunération principale (Titulaires) 622 000,00 630 977,06 675 500,00
64131 Rémunérations autres (Non titulaires) 8 550,00 10 030,80 11 300,00
64138 Autres rémunérations

6415 Indemnité inflation 1 900,00 1 900,00
64168 Autres emplois d'insertion 23 500,00 13 807,46 9 800,00

6451 Cotisations à l’URSSAF 85 000,00 85 915,37 92 700,00
6453 Cotisations aux Caisses de Retraites 173 000,00 163 095,49 175 500,00
6454 Cotisations aux ASSEDIC 1400,00 973,53 900,00
6474 Versement aux œuvres sociales 10 000,00 9 112,13 10 000,00
6475 Médecine du Travail, pharmacie 3 000,00 3 695,98 3 000,00

7391171 Dégrèvement TF Jeune agriculteur -

042-675 Valeurs compt. immob. Cédées (ordre) 13 579,49 13 579,49 -

042-6761 Différence positive sur réalisation - [ 287 007,14 -
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65 Autres charges de gestion courante 741 563,00 651 670,34 747 595,00
6531 Indemnités des élus 82 000,00 80 922,18 82 000,00
6532 Frais de mission élus 2 000,00 626,80 2 000,00
6533 Cotisations de retraite élus 3 500,00 3 398,88 3 500,00
6534 Cotisations Sté Sle Part Patronale élus 7 500,00 7 692,00 8 000,00
6535 Formation élus 1 640,00 478,50 1 600,00
6536 Frais de représentation du maire 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6541 Perte sur créances irrécouvrables 16,00 - 500,00
6553 Service incendie 75 220,00 75 219,47 79 733,00

65548 Contrib. Autres organismes 1109,79 1 000,00
6558 Autres contributions obligatoires 23 210,00 20 987,00 26 162,00

657362 Subvention au CCAS 9 000,00 9 000,00 9 000,00
657363 Subvention budget annexe enf jeunesse 470 207,00 394 030,47 464 677,00

6574 Subventions aux associations locales 65 260,00 56 203,00 66 923,00
ASSOCIATIONS 53 782,00 52 482,00 52 182,00

Swing association 1 500,00 1 500,00 1 800,00

Anciens combattants 300,00 300,00 300,00

La Barbotine 200,00 200,00 200,00

Atlas Musculation 350,00 350,00 350,00

Diane Lespignanaise 650,00 650,00 650,00

Joyeuse Pétanque 770,00 770,00 770,00

Club 3ième âge 150,00 150,00 150,00

Entente VL 8000,00 8 000,00 8 000,00

FCLV 7000,00 7000,00 7000,00

Comité des Fêtes 22 500,00 22 500,00 22 500,00

Amis de Lespignan 850,00 850,00 850,00

Ping Pong 800,00 800,00 800,00

Comité du Jumelage 2100,00 2100,00 -
Syndicat de la Plaine 3 812,00 3 812,00 3 812,00

GAAL 2 000,00 2 000,00 2 000,00

Les Cigalons 400,00 400,00 400,00

Parents d'Elèves 400,00 400,00 400,00

Cheval et Nature 100,00 100,00 100,00

Yoga Lespignan 100,00 100,00 100,00

Zeld'Hérault 100,00 100,00 100,00

Amicale des donneurs de sang 100,00 100,00 100,00

Route 66 country 100,00 100,00 100,00

Diversival 1 500,00 200,00 1 700,00

DIVERS 11 478,00 3 721,00 14 741,00

658 Charges diverses de gestion courante 10,00 2,25 500,00

66 Charges financières 89 000,00 88 708,27 112 865,00

67 Charges exceptionnelles 4 237,00 2 705,47 4 000,00
6712 Amendes fiscales et pénales

673 Titres annulés 2 737,00 2 705,47 2 500,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 500,00 - 1 500,00
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68 Dotations aux amortissements 4 690,00 4 690,00 5 740,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3 215 301,49 3 589 577,97 3 525 658,00

002 Résultats d'exploitation N-l 436 950,00 436 950,96 557 204,00

RECETTES DE L'EXERCICE 2 778 351,49 3 152 627,01 2 968 454,00

013 Atténuations de charges 13 940,00 16 483,69 4168,00

64 Charges de personnel 13 940,00 16 483,69 4 168,00
6419 Remb. sur rémunérations personnels 13 940,00 16 483,69 4 168,00
6459 Rembt sur charges Sté Sle et Prévoyance -

042 - 722 Transfert entre sections (ordre) 30 000,00 29 992,01 30 000,00

042-7761 Diff. positive réalisée transférée en invest 13 079,49 13 079,49

70 Vente de produits fabriqués 118 357,00 104 256,60 125 498,00
70311 Concessions dans les cimetières 12 500,00 8 489,35 12 000,00
70323 Redevance d'occupation domaine public 3 837,00 3 539,10 4 168,00

7066 Redevances et droits serv. à caract social 25 000,00 28 433,53 37 000,00
70688 Autres prestations de services 9 121,00

7078 Autres marchandises 2 930,00 2 500,00
70848 Aux autres organismes 22 100,00 11 707,21 4 544,00
70872 Par d'autres redevables 49 320,00 42 825,53 49 895,00
70878 Rembt de frais par d'autres redevables 5 600,00 6 265,88 6 200,00

7088 Autres produits d'activités annexes 66,00 70,00

73 Impôts et taxes 1 914 355,00 1 961 479,92 2 088 128,00
73111 Impôts directs locaux 1 500 639,00 1 506 645,00 1 661 569,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés (ex. antr) 6 771,00 1 380,00 1 500,00
73211 Attribution de compensation (N-l) CCLD 109 724,00 109 724,71 109 724,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 18 679,00 18 397,51 18 397,00
73223 FPIC 63 750,00 63 013,00 63 013,00

7336 Droits de place 1 000,00 2 374,50 2 300,00
7351 Taxe sur l'électricité 100 000,00 107 341,19 81 625,00
7381 Taxe addition droits mutation ou taxe pub. 113 792,00 152 604,01 150 000,00
7388 Taxe terrains devenus constructibles

74 Dotations, Subventions et Participations 621 007,00 650 997,12 677 275,00
7411 DGF 309 515,00 309 515,00 311 308,00

74121 Dotation Solidarité Rurale 155 128,00 155 128,00 166 834,00
74127 Dotation Nationale de Péréquation 92 381,00 92 381,00 92 585,00

744 FCTVA (Part du fonctionnement) 92,00 92,16 3 776,00
7461 Dotation Générale de Décentralisation 1 000,00 -

74718 Autres TJ  250,00 29 653,00
74751 GFP de rattachement

7478 Autres organismes 5 500,00 7 121,00 3 500,00
74833 Etat - Contrib. Au titre de la TP
74834 Etat - Contrib. Au titre des exo de TF 56 891,00 56 891,00 59 619,00
74835 Etat - Contrib. Au titre des exo de TH
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7488 Autres attributions et participations 1 500,00 1 618,96 10 000,00

75 Autres produits de gestion courante 48 660,00 50 600,83 43 360,00
752 Revenus des immeubles 48 660,00 50 598,75 43 360,00

7588 Autres produits de gestion courante (PAS) 2,08 -

76 Produits financiers 21,00 26,34 25,00
761 Produits de participation

Revenus des valeurs mobilières de
5,00 5,14 5,00

764 placement 16,00 21,20 20,00
7688 Autres produits financiers

77 Produits exceptionnels 18 932,00 325 711,01
7711 Dédits et pénalités perçus 9 000,00
7718 Autres produits except. sur op. de gestion 7 488,48

773 Mandats annulés sur ex antérieur 16 000,00 15 883,35
775 Produits de cessions d'immobilisations 500,00 287 507,20

7788 Produits exceptionnels divers 2 432,00 5 831,98

Nomenclature BP 2022 CA 2022 RAR
2022

A reporter 
BP 2023

TOTAL Dépenses d'investissement 3 295142,53 3 030 446,97 2 862,00
Dépenses de l'exercice 2 390 417,89
Ch. - 001 Soided'exécution de la section d'invest. reporté 640 030,00 640 029,08
Art. - 001 Solde d'exécution de la section d'invest. reporté 640 030,00 640 029,08
Ch. - 020 Dépenses imprévues 6 407,00 -
Art. - 020 Dépenses imprévues 6 407,00
Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 43 079,49 43 071,50
Art. - 192(ordre)Plus ou loins value sur cessions immobilières 13 079,49 13 079,49
Art. - 2138(ordre)Autres constructions 15 000,00 17 249,26
Art. - 2158(ordre)Autres instal. matériel et outillage techniques 15 000,00 12 742,75
Ch. - 041 Opérations patrimoniales 107 279,04 107 279,04
Art. - 202(ordre) Frais réalisât0 documents urbanisme 7 502,09 7 502,09
Art. - 2111 (ordre)Terrains nus 1 440,00 1 440,00
Art. - 21318(ordre)Autres bâtiments publics 2 484,00 2 484,00
Art. - 2138(ordre)Autres constructions 94 147,37 94147,37
Art. - 2151 (ordre) Réseaux de voirie 1 705,58 1 705,58
Ch. -13 Participations non dues 48 000,00 48 000,00
Art. -1345 Remboursement participation SCI Laugi 48 000,00 48 000,00
Ch. -1 6  Emprunts et dettes assimilées 274 676,00 274 675,60
Art. -1641 Emprunts en euros 274 676,00 274 675,60
Ch. - 20 Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 220 275,00 128 365,48 2 862,00
Art. - 202 Frais, documents urbanisme, numérisation cadastre 14 000,00 7 278,00

Op. - 100 HORS PROGRAMME 14 000,00 7 278,00
Art. - 2031 Frais d’études 178 736,00 96 223,65 960,00

Op. - 100 HORS PROGRAMME 10 000,00 4 458,00 960,00
Op. - 154 TRAVAUX DE BATIMENTS 3 500,00 822,00
Op. - 201 REQUALIFICATION ESP. PUBLICS CENTRE 

VILLAGE
10 251,00 16 392,96

Op. - 203 AIRE DE LAVAGE 30 304,00 5 655,12
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 30 000,00 19 404,00
Op. - 206 EXTENSION CANTINE SCOLAIRE 30 000,00 -



Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE 64 681,00 49 491,57
Art. - 2033 Frais d’insertion 1 775,00 2 308,39 1 902,00

Op. -100 HORS PROGRAMME 250,00 250,32 1 658,00
Op. -156 VOIRIE COMMUNALE 323,00 323,16
Op. - 201 REQUALIF. ESP. PUBLICS CENTRE VILLAGE 532,92 244,00
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 400,00 400,22
Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE 802,00 801,77

Art. - 2051 Concessions et droits similaires 25 764,00 22 555,44
O p.-186 LOGICIEL 25 764,00 22 555,44

Ch. - 204 Subventions d’équipement versées 7 500,00 5 250,00
Art. - 20422 Pers. droit privé - Bâtiments et installations 7 500,00 5 250,00
Ch. - 21 Immobilisations corporelles 1 947 896,00 1 783 776,27
Art. - 2111 Terrains nus 802,00

Op. - 100 HORS PROGRAMME 802,00
Art. - 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 764,40

Op. -100 HORS PROGRAMME 764,40
Op. -156 VOIRIE COMMUNALE

Art. - 21312 Bâtiments scolaires 3 590,00 3 307,20
Op. - 100 HORS PROGRAMME 3 590,00 1 778,40
Op. -154 TRAVAUX DE BATIMENTS 1 528,80

Art. - 21316 Équipements du cimetière 20 000,00 19 878,03
Op. -100 HORS PROGRAMME 20 000,00 19 878,03

Art. - 21318 Autres bâtiments publics 53 500,00 5 922,52
Op. -154 TRAVAUX DE BATIMENTS 53 500,00 5 922,52

Art. - 2138 Autres constructions 1 479 285,00 1 448 410,66
Op. -100 HORS PROGRAMME 11 000,00 15 000,00
O p .-155 VOIRIE RURALE 60 605,00 54 924,87
Op. - 156 VOIRIE COMMUNALE 200 000,00 198 855,96
Op. - 201 REQUALIF. ESP. PUBLICS CENTRE VILLAGE 35 000,00 8 755,20
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 404 680,00 403 728,00
Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE 768 000,00 767 146,63

Art. - 2152 Installations de voirie 20 950,00 11 118,48
Op. -151 ACHAT DE MATERIEL 17 450,00 11 118,48
Op. -156 VOIRIE COMMUNALE 3 500,00

Art. - 21531 Réseaux d'adduction d'eau 7 000,00 -
Op. -100 HORS PROGRAMME 7 000,00

Art. - 21533 Réseaux câblés 5 200,00 2 752,80
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 5 200,00 2 752,80

Art. - 21534 Réseaux d'électrification 79 502,00 66 946,22
Op. -100 HORS PROGRAMME 3 650,00
Op. - 176 ELECTRIFICATION RURALE 10 000,00
Op. - 203 AIRE DE LAVAGE 50 852,00 50 851,98
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 15 000,00 8 607,00
Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE 7 487,24

Art. - 21538 Autres réseaux 25 000,00 -
Op. -153 ECLAIRAGE PUBLIC 25 000,00

Art. - 21568 Autres mat. et outillage d'incendie etdéfense civile 3 998,46
Op. - 151 ACHAT DE MATERIEL 3 998,46

Art. - 21571 Matériel roulant 24 852,00 26 023,36
Op. - 151 ACHAT DE MATERIEL 24 852,00 26 023,36

Art. - 2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 149 858,00 139 260,97
Op. -100 HORS PROGRAMME 30 378,00 17 462,04
Op. - 203 AIRE DE LAVAGE 112 180,00 109 742,43
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 7 300,00 7 259,16
Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE - 4 797,34

Art. - 2161 Œuvres et objets d'art 4 500,00 -
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 4 500,00 -

9



Art. - 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 10 639,00 10 366,64
Op. - 100 HORS PROGRAMME 1 821,24
Op. -151 ACHAT DE MATERIEL 10 639,00 8 545,40

Art. - 2184 Mobilier 14 100,00
Op. - 151 ACHAT DE MATERIEL 14 100,00 13 525,47

Art. - 2188 Autres immobilisations corporelles 49 920,00 30 699,06
Op. -100 HORS PROGRAMME 420,00 419,75
Op. -151 ACHAT DE MATERIEL 48 000,00 30 279,31
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 1 500,00

10

TOTAL Recettes d'investissement 3 295 142,53 2 511 065,15 624 316,00

Ch. - 021 Virement de la section d'exploitation 802 547,00 -
Art. - 021 (ordre) Virement de la section d'exploitation 802 547,00 -
Ch. - 024 Produits des cessions d'immobilisations 287 507,20 287 507,20

Art. - 024 Produits des cessions d'immobilisations 287 507,20 287 507,20
Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 305 276,69 305 276,69

Art. -192 (ordre) Plus ou moins-values sur cessions d'immo 287 007,14 287 007,14
Art. - 2113 (ordre) Terrains aménagés autres que voirie 0,06 0,06
Art. - 21571 (ordre) Matériel roulant 13 579,49 13 579,49
Art. - 280422 (ordre)Pers. droit privé - Bâtiments et installations 4 690,00 4 690,00
Ch. - 041 Opérations patrimoniales 107 279,04 107 279,04

Art. - 2031 (ordre) Frais d'études 92 844,06 92 844,06
Art. - 2033 (ordre) Frais d'insertion 14 434,98 14 434,98
Ch. -10 immobilisations corporelles 471 424,00 515 490,26

Art. -10222 FCTVA 128 314,00 128 222,36
Art. -10226 Taxe d'aménagement 70 570,00 114 727,97
Art. -1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 272 540,00 272 539,93
Ch. -13 Subventions d'investissement 1 336 123,00 923 019,16 624 316,00
Art. -1321 Etat et établissements nationaux 421 779,00 428 836,19 -

Op. -151 HORS PROGRAMME 1 617,00 1 617,30
Op. - 154 TRAVAUX DE BATIMENTS - 7 055,66
Op. - 201 REQUALIF ESP. PUBLICS CENTRE VILLAGE 67 446,00 67 447,23
Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE 352 716,00 352 716,00

Art. -1322 Régions 260 000,00 120 000,00 135 090,00
Op. - 201 REQUALIF ESP. PUBLICS CENTRE VILLAGE 120 000,00 120 000,00
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 90 000,00 - 93 424,00
Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE 50 000,00 - 41 666,00

Art. -1323 Départements 242 914,00 132 886,97 128 753,00
Op. -100 HORS PROGRAMME - 22 307,00
Op. - 201 REQUALIF ESP. PUBLICS CENTRE VILLAGE 92 929,00 92 929,58
Op. - 203 AIRE DE LAVAGE 29 985,00 - 26 404,00
Op. - 205 AMENAGEMENT ESPACE BUISSONNETS 60 000,00 17 650,39 42 349,00
Op. - 207 RENOVATION ECOLE PRIMAIRE 60 000,00 - 60 000,00

Art. -1326 Autres établissements publics locaux 214 424,00 - 188 796,00
Op. - 203 AIRE DE LAVAGE 214 424,00 - 188 796,00

Art. -1328 Autres 197 006,00 1 296,00 171 677,00
O p.-186 LOGICIEL 2 000,00 1 296,00
Op. - 203 AIRE DE LAVAGE 195 006,00 171 677,00

Art. -1342 Amendes de police 240 000,00
Ch. -16  Emprunts et dettes assimilées 560 000,00 660 000,00

Art. -1641 Emprunts en euros 560 000,00 660 000,00
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Monsieur le Maire quitte la salle, Mme Géraldine ESCANDE, l ière adjointe au maire, prend la présidence de la 
séance, vérifie que le quorum soit atteint et fait procéder aux votes des CA 2022 :

a) Service Enfance Jeunesse :
Vote : Adopté à l'unanimité des présents + 9 procurations
b) Commune M14 :
Vote : Adopté à l'unanimité des présents + 9 procurations

Monsieur le Maire revient en séance et reprend la présidence après avoir remercié l'assistance pour ses votes.

Il -  COMPTES DE GESTION 2022 :

Monsieur Le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à 
l'ordonnateur. Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées,
Le Conseil, après en avoir délibéré,

a) Service Enfance Jeunesse: D-2023-04-12-02a
Approuve à l'unanimité des présents + 9 procurations, le compte de gestion du Service Enfance Jeunesse 

réalisé par Monsieur le trésorier municipal pour l'exercice 2022 en accord avec le compte administratif 2022.

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes.

b) Commune -  M14 - : D-2023-04-12-02b
Approuve, à l'unanimité des présents + 9 procurations, le compte de gestion réalisé par Monsieur le trésorier 

municipal pour l'exercice 2022 en accord avec le compte administratif 2022.

Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes.

III -  Affectation des résultats 2022 au BP 2023 ;
Commune -  M14 - : D-2023-04-12-03
Le Conseil, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire sur le Compte Administratif de l'exercice 2022, 

Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un résultat d'exploitation comptable :

- Excédent de fonctionnement 1076 585.89 €
- Déficit d'investissement 519 381.82 €
Restes à réaliser : Dépenses : 2 862.00 € - Recettes : 624 316.00 €
statuant sur le résultat à effectuer :

Décide, à l'unanimité des présents + 9 procurations, d'affecter ces résultats de clôture au BP 2023 comme suit :
C/002 -  Excédent antérieur reporté de fonctionnement 557 204.07 €
C/001 -  Déficit antérieur reporté d'investissement 519 381.82 €
C/1068 -  Réserves 519 381.82 €

ENFANCE JEUNESSE -  M 14 - :

Le budget de fonctionnement du service Enfance Jeunesse affiche un résultat à 0 €, puisqu'il est équilibré par une 
participation communale à la hauteur de son déficit. Il n'y a donc pas lieu de procéder à une affectation de résultat 
pour l'exercice suivant.
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IV -  Taux des taxes locales ; D-2023-04-12-04

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu'il convient de procéder au vote des taux 
d'imposition applicables pour l'exercice 2023.

Pour les impositions THp (principales), l'Etat perçoit le produit.
Les communes conservent le produit de la TH sur les résidences autres que principales (résidences 

secondaires, logements vacants...) mais pour les impositions de TH principales appliquées sur le territoire de la 
commune, le taux reste égal au taux appliqué sur son territoire en 2019.

Depuis 2023, il est à nouveau possible de faire évoluer le taux de TH des résidences secondaires et des 
logements vacants.

Pour 2023, le besoin de financement pour réaliser les opérations d'investissement prévues implique 
l'augmentation des taux des taxes locales 2022 à hauteur d'un % du produit :

Propositions pour 2023 :

TFB : 47.34 % - TFNB : 70.40 % - THs et THLV : 14.11 %

avec un coefficient correcteur de 0.988419 soit -1 7  359 €

appliquées sur les bases d'imposition prévisionnelles 2023 annoncées, le produit global 2023 s'élève à 1 678 928.00 €. 
(+ 59 619 € d'allocations compensatrices, -17 359 € de coefficient correcteur)

Vote : Pour à l'unanimité des présents + 9 procurations ;

Le taux de la Taxe Ordures Ménagères étant voté par la Communauté de Communes La Domitienne.

V -  Subventions aux associations locales :

a) Subventions associations locales Budget Enfance Jeunesse : D-2023-04-12-05a

Monsieur le Maire présente au Conseil les propositions de subventions aux associations locales pouvant être 
allouées sur le Budget Annexe 2023 du Service Enfance Jeunesse de la Commune, soit :

- 400 € pour l'OCCE Maternelle,

- 4 975 € pour l'OCCE Primaire et 2 000.00 € versés dans un deuxième temps pour aider au financement 
d'une éventuelle classe à thème organisée dans l'année scolaire.

Le conseil, approuve chaque subvention proposée à l'unanimité des présents + 9 procurations et dit que ces 
sommes seront prélevées au C/ 6574 -  Subventions du BP Annexe du Service Enfance Jeunesse 2023 de la commune.

b) Subventions associations locales Budget Commune : D-2023-04-12-05b

Monsieur le Maire présente au Conseil les propositions de subventions aux associations locales pouvant être 
allouées sur le BP 2023 de la Commune :
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LOCALES 2023

Articles Désignation BP 2022 CA 2022 BP 2023

6574 SWING ASSOCIATION 1500,00 1500,00 1800,00
ANCIENS COMBATTANTS - ULAC 300,00 300,00 300,00
LA BARBOTINE 200,00 200,00 200,00
ATLAS MUSCULATION 350,00 350,00 350,00
DIANE LESPIGNANAISE (Chasseurs) 650,00 650,00 650,00
JO YEU SE PETANQUE 770,00 770,00 770,00
CLUB 3EME AGE 150,00 150,00 150,00
ENTENTE Vendres - Lespignan Rugby 8000,00 8000,00 8000,00
F.C.L.V. (Foot) 7000,00 7000,00 7000,00
COMITE DES FETES 22500,00 22500,00 22500,00
AMIS DE LESPIGNAN 850,00 850,00 850,00
PING PONG 800,00 800,00 800,00
COMITE DE JUMELAGE 2100,00 2100,00 0,00
SYNDICAT DE LA PLAINE 3812,00 3812,00 3812,00
G.A.A.L. 2000,00 2000,00 2000,00
LES CIGALONS 400,00 400,00 400,00
PARENTS D ELEVES 400,00 400,00 400,00
CHEVAL NATURE 100,00 100,00 100,00
ZELD’HERAULT 100,00 100,00 100,00
DONNEURS DE SANG 100,00 100,00 100,00
FESTY SUD 0,00 0,00 0,00
YOGA LESPIGNAN 100,00 100,00 100,00
LESPITON 0,00 0,00 0,00
ROUTE 66 COUNTRY 100,00 100,00 100,00
TWIRLING BATONS 0,00 0,00 0,00
DIVERSIVAL 1500,00 200,00 1700,00
SOUTIEN CAUSE ANIMALE 0,00 0,00 1000,00

dont : Association "Les chats d'Ensérune" 0,00 0,00 300,00

30 Millions d'Amis 0,00 0,00 700,00

LYCEE MARC BLOCH SERIGNAN 150,00 150,00 150,00
COLLEGE DE VENDRES 2980,00 3143,00 3591,00
dont : UN SS 672,00 699,00 684,00

F S E 224,00 0,00 300,00

STEELBAN D 180,00 300,00 300,00

FOURNITURES SC O LA IRES/VO YA G ES 1904,00 2144,00 2307,00

TOTAL 56 912,00 55 775,00 56 923,00

Le conseil, approuve chaque subvention proposée à l'unanimité des présents + 9 procurations,

M. Didier MONTIER s'abstient pour la subvention concernant Zeld'hérault.
M. Claude VIDAL s'abstient pour la subvention concernant Les Amis de Lespignan.

et dit que ces sommes seront prélevées au C /6574-Subventions du BP 2023 de la commune.
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• V I -  Frais de représentation du Maire : D-2023-04-12-06
Le Conseil Municipal, considérant l'article 2123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, décide 

d'indemniser Monsieur le Maire du montant des dépenses supportées par lui dans l'exercice de ses fonctions.

L'assemblée vote, par 22 voix pour dont 9 procurations et 1 abstention de Monsieur le Maire, la somme 
unique forfaitaire et annuelle de 2 000 € et dit que cette somme sera prélevée du C/6536 du BP 2023 de la commune 
pour lui être versée en une seule fois.

Il est nécessaire, que soit présenté au conseil municipal avant le vote du budget, le tableau des montants des 
indemnités et remboursements de frais perçus par les membres du conseil municipal au cours de l'exercice 2022 :

COMMUNE DE LESPIGNAN 
INDEMNITES DES ELUS 

ANNEE 2022 (MANDAT 2020-2026)

ELU INDEMNITES PERÇUES AU TITRE DU MANDAT CONCERNE (2020- 
2026)

NOM PRENOM FONCTION INDEMNITES DE FONCTION 
PERÇUES BRUT

REMBT
DE FRAIS

AVANTAGES EN
NATURE

GUIBBERT Jean-François Maire 24 504.60 € 2 000,00 € 626.80 €
ESCANDE Géraldine 1er Adjointe 11872.38 €
GUERRERE Bernard 2è Adjoint 9 402.90 €
CRASSOUS Françoise 3è Adjointe 9 402.90 €
RAMIREZ Yann 4è Adjoint 5 147.88 €
MULLER Marie-Jeanne 5è Adjointe 5 147.88 €
VIDAL Claude 6è Adjoint 5 147.88 €
MONTIER Didier CM
COUSIN René CM délégué 5 147.88 €
CHOLLET Marie CM
GOTH Marie-Josée CM
TOMASO Agnès CM déléguée 5 147.88 €
GARCIA Jean-Philippe CM
CELMA Thierry CM
RIERA Béatrice CM
LOPEZ (*) Thierry CM
NAUDIN Mylène CM
AGUILA Myriam CM
GIMENO Laure CM
PUJOL Julien CM
MONROS Olivier CM
RIBES Julien CM
PELLE Solène CM
ALBERT (**) Ludivine CM

(*) Thierry LOPEZ a démissionné du conseil municipal le 5 septembre 2022
(**) Ludivine ALBERT a accepté d'exercer les fonctions de conseillère municipale en remplacement de M. Thierry LOPEZ le 7/09/22.

V II -  BP 2023 :

a) Service Enfance Jeunesse : D-2023-04-12-07a
Monsieur le Maire présente le budget annexe 2023 du service Enfance Jeunesse de la commune -  M14 -  

équilibré entre les dépenses et recettes de la section de fonctionnement à un montant de 761 310.00 €. (Voir tableau 
en question 01a).

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le conseil approuve le budget annexe 
du Service Enfance Jeunesse 2023 présenté à l'unanimité des présents + 9 procurations.
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b) Commune : D-2023-Q4-12-07b

Monsieur le Maire présente le budget général 2023 de la commune -  M14 -  équilibré entre les dépenses et 
recettes des sections de fonctionnement et d'investissement.

- En section de fonctionnement à un montant de 3 525 658.07 €
- En section d'investissement à un montant de 3 361059.89 €
La section de fonctionnement est présentée dans le tableau de la question 01b 

La section d'investissement est présentée ci-après :

RECAPITULATIF INVESTISSEMENT GENERAL 2023

RECETTES

Compte Intitulé Montant
021 Virement de la section de fonctionnement 975 906,07

10222 FCTVA 445 005,00
10226 TA 134 586,00
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 519 381,82

13 Subventions 479 280,00
1345 Participations

040/280422 (ordre) Subventions d'équipements versées 5 740,00
041/2031 (ordre) Frais d'études 172 903,00
041/2033 (ordre) Frais d'insertion 3 942,00

Sous-Total 2 736 743,89
RàR Recettes 2022 624 316,00

Sous-Total 3 361 059,89
16 Emprunt -

TOTAL 3 361 059,89

DEPENSES
Compte Intitulé Montant

001 Solde d'éxécution 519 381,82
020 Dépenses Imprévues 46 279,07
1345 Participations non dues

16 Capital de l'Emprunt 266 530,00
20 Etudes 189 118,00

20422 Subventions façades 10 000,00
21 Immobilisations 1 332 294,00
23 Travaux 787 750,00
26 Participations

040/2138 (ordre) Travaux en Régie (Constructions) 15 000,00
040/2158 (ordre) Travaux en Régie (Installations Techniques) 15 000,00
041/202 (ordre) Frais réalisation documents d'urbanisme 251,00

041/2138 (ordre) Autres constructions 123 938,00

041/2158
(ordre) Autres installation , matériel et outillage 

technique 52 656,00
Sous-Total 3 358 197,89

RàR Dépenses 2022 2 862,00
TOTAL 3 361059,89



16

N’
PROG LIBELLE

DEPENSES

Totaux Prog. 20-
Etudes/PLU/logiciels

21-
Achats

23 - Constructions 2 6 -
particip.2313 2315

151 Achat matériel 182 200 182 200,00
2152 - Installations de voirie 11000,00 11000,00

21571 - Mat. Roulant 0,00
21571 - Mat. De voirie 100 000,00 100000,00

2183 - Mat bureau et informatique 23 000,00 23 000,00
2184 -Mobilier 22 450,00 22 450,00

2188 - Autres immob. Corpor. 25 750,00 25 750,00
153 Eclairage Public 10 000,00 10000,00 0,00

Divers 10 000,00 10 000,00
154 Travaux Bâtiments 240 500,00 11000,00 154 500,00 75 000,00 0,00 0,00 |

Mise en accessibilité ERP 10 000,00
Entretien Bâtiments 10 000,00 10 000,00

Démolition Presbytère 82 500,00 7 500,00 75 000,00
Extension Salle Muscu + stockage ST 57 000,00 3 500,00 53 500,00

Divers 5 000,00 5 000,00
Ecoles (Clim/Toiture/eau/plafonds) 00,00 24 000,00

Mairie (étanchéïté/clim informatique) 25 000,00 25 000,00
Plancher chauffant ALSH Média Ec Elem 7 500,00 7 500,00

Stade (Ballon eau chaude) 6 500,00 6 500,00
Sécurité bâtiments 5 500,00 5 500,00
Ecole élémentaire f 500,00 7 500,00

155 Voirie Rurale 60 000,00 60 000,00 0,00
Voirie Rurale 2023 60000,00 60 000,00

156 Voirie Communale 203 500,00 0,00 203 500,00 0,00
Marquage routier 3 500,00

Marché Voirie - Programme 2023 185 000,00 185 000,00
Coussins Signalétique 15 000,00 15 000,00

Divers
176 Electrification Rurale 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00

Divers 10 000,00 10000,00
Extension Réseaux 0,00

186 Logiciels 11900,00 11900,00
Administratif-JVS 5 900,00 5900,00

Divers 6 000,00 6 000,00
201 Requalification Espaces Publics 631139,00 40000,00 591139,00 0,00 0,00

Opération "Ave de Béziers" 631139,00 40000,00 591139,00
RàR 2022 244,00 244,00

203 Création AIRE DE LAVAGE 906,00 906,00 0,00 0,00 0,00 0,00 |
Acquisition terrain 906,00 906,00

205 Aménagt Espace Les Buissonnets 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 J
Travaux 0,00

206 Extension Cantine Scolaire 550 000,00 50000,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 J
Travaux 550 000,00 50000,00 500 000,00

207 Rénovation Ecole Primaire 1032,00 1 032,00 0,00 0,00 0,00 I
Travaux 1032,00 1032,00

208 Rempl. Bungalows Ecole Elémentaire 20 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00
Maîtrise d'œuvre/Topo/Divers 20 000,00 20 000,00

209 Fonds Verts 217 750,00 5 000,00 0,00 212 750,00 0,00 I
EP Leds/Horloge connectée 67 750,00 5 000,00 62 750,00

Travaux isolation Salle du Peuple/PAC 150 000,00 150 000,00
100 Hors Programme 170 235,00 49 280,00 120955,00 0,00 0,00 0,00 I

Cimetière 12 300,00 12 300,00
Vidéoprotection 5 000,00 5 000,00
Communication 5 000,00 5 000,00

Adressage 10 000,00 10000,00
PLU 14 000,00 14 000,00

Acquisition terrain 73 100,00 73 100,00
Diverses études 10 000,00 10 000,00

IDANH 30 835,00 15 280,00 15555,00
Jeu d'enfants Jardin Pitchounets 10 000,00 10000,00

RàR 2022 2 618,00 2 618,00
TOTAUX (RàR 2021 compris) 2 312 024,00 191980,00 1332 294,00 787 750,00 0,00 0,00

RàR 2 862,00 2 862,00 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAUX hors RàR 2021 2 309 162,00 189 118.00 1 332 294,00 787 750.00 Q,oo 0,00
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N°
PROG LIBELLE

RECETTES

Totaux Prog. 1321- Etat 1322- C.R. 1323- C.G. 1326-A g  
EAU

1328-
Autres

1345-
Feader

151 Achat matériel 0,00 0,00 0,00
2152 - Installations de voirie 0,00

21571- Mat. Roulant 0,00
21571 - Mat. De voirie 0,00

2183 - Mat bureau et informatique 0,00
2184 -Mobilier 0,00

2188 - Autres immob. Corpor. 0,00
153 Eclairage Public 0,00 0,00 0,00 0,00

Divers 0,00
154 Travaux Bâtiments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Mise en accessibilité ERP
Entretien Bâtiments 0,00

Démolition Presbytère 0,00
Extension Salle Muscu + stockage ST 0,00
Ecoles (Clim/Toiture/eau/plafonds)

Mairie (étanchéïté/clim informatique)
Plancher chauffant ALSH Média Ec Elem

Stade (Ballon eau chaude)
Sécurité bâtiments
Ecole élémentaire

155 Voirie Rurale 0,00 0,00 0,00
Voirie Rurale 2023 0,00

156 Voirie Communale 60 000,00 60 000,00 0,00
Marquage routier 0,00

Marché Voirie - Programme 2023 60 000,00 60000,00
Coussins Signa létique 0,00

176 Electrification Rurale 0,00 0,00 0,00 0,00
Extension Réseaux 0,00 0,00

186 Logiciels 0,00 0,00
Administratif-J VS 0,00

Divers 0,00
201 Requalification Espaces Publics 294 613,00 0,00 0,00 294 613,00 0,00 0,00

Opération "Ave de Béziers" 294 61 294 613,00
203 Création AIRE DE LAVAGE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Travaux 0,00
RàR 2022 38687700 26404,00 188 796,00 171 677,00

205 Aménagt Espace Les Buissonnets 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Travaux 0,00

RàR 2022 135773,00 93424,00 42349,00
206 Extension Cantine Scolaire 100 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

Travaux 100000,00 50 000,00 50 000,00
207 Rénovation Ecole Primaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Travaux 0,00
RàR 2022 101 666,00 41 666,00 60 000,00

208 Rempl. Bungalows Ecole Elémentaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Maîtrise d'œuvre/Topo/Divers

209 Fonds Verts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
EP Leds/Horloge connectée 0,00

Travaux isolation Salle du Peuple/PAC
100 Hors Programme 24 667,00 0,00 0,00 5 139,00 0,00 0,00 19 528,00

Cimetière 0,00
Vidéoprotection 0,00
Communication 0,00

Adressage 0,00
PLU 0,00

Acquisition terrain 0,00
Diverses études 0,00

IDANH 24 667,00 5 139,00 19 528,00
Jeu d'enfants Jardin Pitchounets 0,00

TOTAUX (RàR 2021 compris) 1103 596,00 135 090,00 50 000,00 538 505,00 188 796,00 171 677,00 19 528,00
RàR 624 316,00 135 090,00 0,00 128 753,00 188 796,00 171 677,00 0,00

TOTAUX hors RàR 2021 479 280.00 0,00 50 000,00 409 752.00 0,00 0,00 19 528.00

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le conseil approuve le budget primitif 
2023 de la commune présenté à l'unanimité des présents + 9 procurations.
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VIII -  Modification n°3 du PLU : D-2023-04-12-08
Vu le Code de L'Urbanisme,
Vu la délibération du Conseil Municipal du 03/07/2017 approuvant le Plan Local d'Urbanisme (PLU),
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11/04/2022 approuvant la décision de modification n°3 le PLU,
Vu l'arrêté n°A-2022-ll-21-35 prescrivant l'enquête publique de la modification n°3 du PLU du 04/01/2021 au 
04/02/2021,
Vu l'arrêté n°A-2020-01-08-01 suspendant l'enquête publique de la modification n°2 du PLU pour demander l'examen 
au cas par cas auprès de la MRAe pour définir si la procédure est soumise à évaluation environnementale,
Vu l'arrêté n°A-2021-01-19-03 prescrivant la reprise de l'enquête publique du 09/01/2023 au 24/01/2023,
Entendu les conclusions du Commissaire Enquêteur,
Considérant que les résultats de ladite enquête ne justifient que d'un changement mineur à la modification prévue :

Afin de tenir compte des observations émises par le département de l'Hérault dans son avis favorable reçu par la 
commune le 16 novembre 2022, le projet de modification n°3 du PLU de Lespignan a fait l'objet des ajustements 
suivants :

• Ajout dans la partie littérale de la pièce n°2 concernant l'OAP d'un principe paysager « Le traitement paysager 
de l'opération devra s'effectuer en continuité de la trame végétale existante »

• Ajout dans la partie littérale de la pièce n°2 concernant l'OAP d'un principe paysager « Les essences seront de 
préférence locales afin de limiter les soins spécifiques (arrosage, engrais ou pesticides), de maintenir l'équilibre 
écologique et de tenir compte du changement climatique »

A l'issue de l'enquête publique, le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable avec une suggestion de vigilance 
concernant la stabilité du talus délimitant l'opération projetée sur le secteur visé par la procédure de modification n°3. 
Pour tenir compte de cette suggestion, la commune de Lespignan a procédé à l'ajout du principe d'aménagement 
suivant dans la partie graphique de la pièce n°2 concernant l'OAP « Renforcement du pied de talus parla mise en place 
d'un enrochement sur 1/3 de la hauteur du talus ».

Considérant que la modification du PLU telle qu'elle est présentée au conseil municipal est prête à être approuvée, 
conformément aux articles L 153-36 à 38 et L 153-40 du Code de l'Urbanisme ;

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents + 9 procurations, décide :

- D'approuver la modification du PLU telle que présentée,
- Dit que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R 153-21 du Code de l'Urbanisme, d'un 

affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal local,
- Dit que, conformément aux articles L 153-19 à 22 du Code de l'Urbanisme, le PLU modifié est tenu à la disposition du 

public en mairie ainsi qu'à la Direction DDTM34 et dans les locaux de la Préfecture de l'Hérault,
- Dit que la présente délibération sera exécutoire :
• Dans un délai d'un mois suivant sa réception par le préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au

PLU ou, dans le cas contraire, à dater de la prise en compte de ces modifications,
• Après l'accomplissement des mesures de publicité pré-citées,

La présente délibération, accompagnée du dossier de PLU modifié qui lui est annexé, sera transmise à M. le Sous- 
Préfet.

IX -  Désignation référent déontologique : D-2023-04-12-09

Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l'élu local,
Considérant que le référent déontologue ou le collège de référents déontologue doit être désigné par délibération des 
organes délibérants avant le 1er juin 2023 ;
Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des 
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences; que le référent déontologue ne être choisi 
parmi les personnes exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées un mandat d’élu local, ou 
n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation 
de conflit d'intérêt avec celles-ci.
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Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats mixtes 
visés à l'article L 5721-2 peuvent désigner un même référent déontologue pour leurs élus par délibérations 
concordantes.
Considérant que le Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux propose à ses collectivités membres d'adhérer 
au service commun du Collège des Référents Déontologues mis en place par délibération n°2O23-O6 du 16 février 
2023 ; afin que chaque élu puisse saisir un référent déontologue issu du Collège des Référents Déontologues, dans le 
respect du secret professionnel et à hauteur des frais de gestion du service commun et du tarif fixé par arrêté du 6 
décembre 2022, soit 120 euros par dossier traité par un référent déontologue et 250 euros pour avis du Collège de 
Référents Déontologues.
Monsieur le Maire, propose, pour permettre aux élus, de consulter le référent déontologue du Collège des Référents 
déontologues mis en place par le Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux, d'adhérer au service commun, 
dans les conditions exposées plus haut.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents + 9 procurations, décide :
- De désigner le Collège de Référents Déontologues désigné par le Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux 

comme référent de la commune de LESPIGNAN.
- D'adhérer au service commun du Centre de Formation des Maires et des Elus Locaux.
- De préciser que tout conseiller municipal pourra saisir un référent déontologue ou le Collège de Référents 
Déontologues et que les modalités de saisine, d'examen et les conditions dans lesquelles les avis sont rendus seront 
détaillées par un règlement dédié du service commun et rappelées à l'occasion de chaque saisine.

X -  Droits de place :

a) Règlement relatif aux marchés hebdomadaires : D-2023-04-12-10a
Monsieur le Maire présente au conseil une proposition de règlement relatif aux marchés hebdomadaires qui 

détermine les conditions d'abonnements, de fonctionnement, de règlements des marchés. Ce règlement sera remis au 
commerçant lors de son inscription au service.

Le Conseil, approuve à l'unanimité des présents + 9 procurations, les termes du règlement des marchés 
hebdomadaires, dit qu'il sera applicable dès sa validation en conseil municipal et autorise Monsieur le Maire à la 
signer.

b) Tarifs régie droits de place : D-2023-04-12-10b
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14/06/2005 modifiant les tarifs de droits de place.
Considérant que ces tarifs ont été inchangés depuis cette date et dans un souci d'équité avec les commerçants 
locaux, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de les augmenter et d'ajouter un forfait électricité pour les 
stands demandant un branchement :
♦ Droits de Places sur le Marché :

Tarif : 2 €/mètre linéaire + 5 € de branchement électrique/jour

❖  Règlement à la journée par tickets

❖  Abonnement et règlement au trimestre (-10 %), au semestre (-15%), à l'année (- 20 %) par titre de recettes 
à terme à échoir.

♦ Tarifs d'emplacement forains :
❖  encaissés à l'aide d'un journal à souche de recettes

- Autoscooters/Grands Manèges : 50 € + 50 € de branchement électricité/ jour
- Manèges enfantins : 35 € + 20 € de branchement électricité/jour
- Confiseurs/Sandwicheries : 30 € + 20 € de branchement électrique/jour
- Stands de tirs : 35 € + 10 € de branchement électrique/jour
-Autres stands : 30 €+ 10 € de branchement électrique/jour
♦ Tarifs d'emplacement brocante : 10€/jour

❖  Encaissés à partir d'un journal à souche de recettes.
Le Conseil, à l'unanimité des présents + 9 procurations, accepte les propositions sus-indiquées et dit que les tarifs 
seront applicables à compter du 01/06/2023.
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J XI -  Convention ENEDIS -  Servitude parcelles C 981 et 2779 : D-2023-04-12-11

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la proposition de convention de servitude sur les façades cadastrés 
section C 981 et 2779 pour l'installation de 34 ancrages pour conducteurs aériens d'électricité.
La convention présentée fixe les droits de servitudes consentis à ENEDIS et les droits et obligations de la commune. 
Cette convention est établie en quatre exemplaires à titre gratuit,
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents + 9 procurations, accepte les termes de la convention de servitude 
concernant les parcelles C n°981 et 2779 présentée par la Société ENEDIS et autorise Monsieur le Maire à la signer 
ainsi que toute pièce administrative, technique ou financière nécessaire.

XII -  Acquisition parcelle C n°4361 : D-2023-04-12-12
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que M. et Mme CUN Bernard et Yvonne souhaitent vendre à la 
commune une parcelle section C n° 4361 de 37 ca située au 4 rue du Ruisseau de la Pourre, à l'euro symbolique.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents + 9 procurations, accepte l'acquisition pour un € symbolique du 
terrain cadastré section C n°4361, 4 rue du Ruisseau de la Pourre et dit que l'étude Notajuris de Maître FRUTOSO, 
Notaire à Colombiers, sera chargée de la rédaction de l'acte correspondant. Les frais afférents à cette affaire seront à 
charge communale.

Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document administratif, technique ou financier permettant la 
réalisation de cette décision.

XIII -  Maîtrise d'œuvre Travaux Rénovation Energétique de la Salle du Peuple :
D-2023-04-12-13

Monsieur le Maire explique au conseil que suite au bilan thermique de la Salle du Peuple, il est envisagé de procéder à 
sa rénovation énergétique {travaux d'isolation + PAC) dont les travaux sont estimés à 150 000 € TTC.
Ces travaux ouvrent droit à des aides financières du Fonds Vert (Etat).
Il y aurait donc lieu de désigner un cabinet de maîtrise d'œuvre afin de réaliser le dossier de demande de subventions 
et le suivi des travaux.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents + 9 procurations, valide le principe de rénovation énergétique de la 
Salle du Peuple, charge Monsieur le Maire de lancer la procédure de mise en concurrence pour la désignation du 
maître d'œuvre chargé du projet et l'autorise à demander des subventions auprès du Fonds Vert et de tout autre 
partenaires financiers pour aider la commune à supporter le coût de cette rénovation.

XIV -  Subventions exceptionnelles :

a) Subvention exceptionnelle au GAAL : D-2023-04-12-14a

Monsieur le Maire propose l'attribution d'une subvention d'un montant de 1 500 € à l'Association du GAAL 
pour les aider à financer la Féria sur 3 jours qu'elle organise pour la première fois du 7 au 9 Juillet 2023.
Cette somme sera prélevée sur l'enveloppe « Divers » du compte C/6574 du BP 2023 de la commune.
Le Conseil, par 23 voix pour dont 9 procurations, accepte la proposition de Monsieur le Maire et dit que la 
somme sera prélevée au C/6574 « Divers » du BP 2023 de la commune.

b) Subvention exceptionnelle au FCLV / D-2023-04-12-14b
Monsieur le Maire propose l'attribution d'une subvention d'un montant de 300 € à l'Association du Football 
Club -  FCLV - pour les aider à supporter le coût du Tournoi International qu'elle a organisé du 8 au 9 Avril 
2023.
Cette somme sera prélevée sur l'enveloppe « Divers » du compte C/6574 du BP 2023 de la commune.

Le Conseil, par 23 voix pour dont 9 procurations, accepte la proposition de Monsieur le Maire et dit que la 
somme sera prélevée au C/6574 « Divers » du BP 2023 de la commune.
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XV - Tarif mini-séjour campestre Lespignanais -  ALSH Adolescents
D-2023-04-12-15

Monsieur le Maire informe d'un projet de mini-séjour en Mai 2023 pour les vacances de printemps organisé dans le 
cadre des animations de l'ALSH Adolescents. Il conviendrait de fixer le tarif des participants à cette sortie.
Il est proposé le tarif suivant :

- Séjour bivouac dans le campestre Lespignanais 2j./ln. les 4 et 5 mai 2023 :10 € payable en lx.

Le Conseil, à l'unanimité des présents + 9 procurations, approuve la proposition de tarif de participation au mini-séjour 
ci-dessus annoncé.

XVI -  Acquisition parcelles B n°426 et n°427 : D-2023-04-12-16
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que M. et Mme SKRINJAR Lino souhaitent vendre à la commune deux 
parcelles section B n° 426 de 445 ca et n° 427 de 1 380 ca situées « Puech Agut et la Garrigue », à l'euro symbolique.
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des présents + 9 procurations, accepte l'acquisition pour un € symbolique des 
terrains cadastrés section B n°426 et n°427, « Puech Agut et la Garrigue » et dit que l'étude Notajuris de Maître 
FRUTOSO, Notaire à Colombiers, sera chargée de la rédaction des actes correspondants. Les frais afférents à ces 
affaires seront à charge communale.
Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document administratif, technique ou financier permettant la 
réalisation de cette décision.

XVII -  Travaux de requalification et de mise en sécurité de la Rte de Colombiers
-  l ère tranche : D-2023-04-12-17

Monsieur le Maire explique au conseil que dans le cadre du marché à bons de commande de Voirie Communale, 
exercice 2023, sont prévus les travaux de requalification et mise en sécurité de la Rte de Colombiers -  l ère Tranche -  
pour un montant de 130 936.70 € HT.
Ce marché à bons de commande est détenu par l'entreprise EIFFAGE Sud Méditerranée jusqu'en 2025.
Il y aurait donc lieu de procéder à une demande d'aide financière auprès du Conseil Départemental dans le cadre du 
FAIC pour l'exercice 2023.

Le Conseil, à l'unanimité des présents + 9 procurations, approuve les travaux de requalification et mise en sécurité de 
la Rte de Colombiers -  l ère Tranche -  pour un montant de 130 936.70 € HT et charge Monsieur le Maire de demander 
une aide financière auprès du Conseil Départemental dans le cadre du FAIC 2023.

QUESTIONS DIVERSES

>  Monsieur Yann RAMIREZ :

❖  Présente trois versions de la fiche générique de la commune de Lespignan insérée dans les panneaux 
d'information d'entrées de ville lorsqu'aucune annonce n'est publiée, afin que les membres du conseil votent 
celle qui sera retenue.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 50.

La Secrétaire de séance,

Marie-Jeanne MULLER Jean-François GUIBBERT


